
• Il y a des notes en bas de chaque slide pour plus de chiffres / détails
• Ne pas hésitez à réorganiser à sa sauce ! Ce ppt est là pour vous inspirer !
• Attention au temps : il y a beaucoup de choses à dire et c’est important de laisser un temps pour 

donner la parole à tous
• Et voici un audio (22 minutes) que vous pouvez écouter pour accompagner votre première lecture 

du power point.

GUIDE POUR LE OU LA FORMATEUR.RICE

https://soundcloud.com/champlibre-asso/conseils-aux-formateurs-champ-libre/s-ehcFK




AU MENU D’AUJOURD’HUI

• Bonjour !
• Champ libre : notre raison d’être et notre fonctionnement
• Aperçu rapide des enjeux de nos milieux d’intervention
• Q/R : comment créer ensemble des moments d’échanges enrichissants et enthousiasmants ? (anticiper votre prochaine intervention)



1. CHAMP LIBRE



« Champ libre crée des rencontres inédites entre des 
personnes désireuses de partager leur métier ou leur 
passion et des personnes en situation d’isolement. »

improbables 
surprenantes

belles

vous et vos 
incroyables 

talents

en prison, en centre 
d’hébergement et en 
hôpital psychiatrique 

NOTRE OBJECTIF



Impartialité et indépendance

Indifférence au passé des personnes

Horizontalité des échanges et co-construction

Bénévolat et volontariat des participant.e.s

Nous intervenons grâce aux établissements 
partenaires (administration pénitentiaire, 
association d’hébergement) mais nous tenons à 
notre liberté d’action et de parole. 

Essentiel à la qualité des échanges lors des ateliers ! 
Concrètement, cela demande d’adopter une posture de 
neutralité, d’accueil, de bienveillance inconditionnels.

Nous essayons de créer les conditions 
pour que les ateliers soient des 
moments de partages réciproques et de 
participation de tous et toutes.

NOS PRINCIPES D’ACTION



JEAN-PIERRE
LAURA

YVESLES ATELIERS



Mais aussi…

Femmes et détention
Longues peines et peine de mort
Mineurs incarcérés
Les prisons du monde
La réinsertion
Etrangers et détention

LA SENSIBILISATION



Quelques chiffres ! Champ libre c’est : 
- 8 ans d’existence 

- 30 bénévoles actifs
- 200 intervenant.e.s depuis sa création

- 100 adhérent.e.s chaque année
- 1 Conseil d’Administration de 15 personnes

- 1 salariée !



Maison d’arrêt. 1980. 473 
places (taux d’occupation 
jusqu’à 200 %). Seulement 20 
à 25 % des personnes 
détenues ont accès à un 
travail ou à une formation 
professionnelle.

Centre pénitentiaire. 2011, 
construit et exploité en 
partenariat avec Bouygues.
Détenus hommes et femmes. 

800 places.

CHRS accueillant 60 hommes 
en aménagement de peine ou 
sortants de prison

CHRS accueillant 40 femmes 
sortantes de prison avec ou sans 

enfants (18 enfants environ)

Maison d’arrêt pour femmes. 62 places.

 SOLEILLET

BOIS D’ARCY

L’ILOT

RÉAU

Maison d’arrêt. 1991. 600 
places hommes et 20 places 
mineurs (surpopulation de + 
de 150 % en moyenne). 80 
places pour travailler. 130 
places en formation.  

NANTERRE

Maison Centrale (ancien 
couvent, puis dépôt de 
mendicité). 230 places. 

POISSY

OÙ INTERVIENT-ON ?

Maison d’arrêt. 1968. 2 855 
places. Le plus grand 
établissement d’Europe. Un 
quartier nurserie dans lequel 
nous intervenons.

FLEURY-ME
ROGIS



2. QUIZZ !



La promenade est-elle un droit pour tous les détenus ?
• Oui
• Non

Combien de douches la loi prévoit-elle 
pour les détenus ?
• 1/semaine
• 3/semaine
• 5/semaine
• 7/semaine



Les repas sont pris

• En réfectoire
• En cellule



Le papier toilette est-il payant ?

Les relations sexuelles sont-elles autorisées en détention ?

A partir de quel âge peut-on être incarcéré ?
• 12 ans
• 13 ans
• 15 ans
• 16 ans

QUIZZ



Peut-il y avoir des surveillants :
• Hommes dans les prisons pour femmes ?
• Femmes dans les prisons pour hommes ?
• Aucune mixité ?

En France il y a (au 1er septembre 2021)
• 68 472 détenus et 13 801 personnes sous surveillance 

électronique
• 58 472 détenus et 23 801 personnes sous surveillance 

électronique
• 78 472 détenus et 3 801 personnes sous surveillance 

électronique 



▪ Proportion de français et d’étrangers ?
• 50/50
• 60/40
• 80/20

▪ Proportion de femmes en détention ?
• 25,1 %
• 12,8 %
• 7,5 %
• 3,6 %

▪ Durée moyenne d’incarcération ?
• Moins d’un an
• Trois ans
• Dix ans



Pendant les visites, les détenus 
sont-ils séparés de leurs proches ?

• Par une grille
• Par une vitre
• Pas de séparation



▪ Pouvez-vous citer des alternatives à la prison ?

▪ Quelles sont les principales missions/fonctions de la 
prison ?

▪ La prison a-t-elle toujours été utilisée comme une peine 
dans toutes les sociétés et à toutes les époques ?

▪ Les détenus ont-ils le droit de voter ?



3. LES PRISONS EN FRANCE



➜ Maisons d’arrêt

Personnes prévenues (30 % de la 
population carcérale totale) et peines 
inférieures à 2 ans.

LES ETABLISSEMENTS

➜  Etablissement pour peine :
• Les « réinsérables » : ils sont dans des centres de 

détention là où en principe il y a le plus d’activités 
proposées.

• Les « particulièrement surveillés » : des personnes au 
passé judiciaire lourd et/ou qui posent problème en 
détention (violences, refus d’obtempérer, évasions ou 
tentatives) ; ils sont dans des maisons centrales où les 
conditions de détention sont plus strictes.

ET
➜ 10 centres de semi-liberté
➜ 6 établissements pénitentiaires pour mineurs
➜ + de 10 000 personnes sous surveillance électronique



UNE JOURNÉE TYPE EN

• Les portes des cellules sont constamment 
closes, les déplacements doivent être 
justifiés (parloir, activité, promenade)

• Le temps passé en cellule dépend donc de 
l’offre d’activité de la prison qui est 
parfois très limité

• Les portes des cellules sont ouvertes 
pendant une partie de la journée : la 
circulation à l’intérieur de l’unité 
d’hébergement est relativement libre

• Les activités proposées restent cependant 
très variables d’un établissement à un autre

Une gestion « la carotte et le bâton » depuis les années 2000. Aujourd’hui l’administration pénitentiaire a tendance à 
faire du régime ouvert une récompense ce qui renforce le pouvoir discrétionnaire de l’institution carcérale.

MAISON D’ARRÊT
« régime Fermé »

 ETABLISSEMENT POUR PEINE
« régime ouvert »



QUI VA EN PRISON ?

• La plupart des condamnés le sont pour de 
courtes peines et il y a peu de personnes 
condamnées pour des crimes (ex : 28,3 % 
pour vol et atteinte aux biens ; 18,2 % 
pour infraction à la législation sur les 
stupéfiants ; 4,7 % atteinte à l’autorité de 
l’Etat ; 6,7 % infraction  routière…)

• Il existe également un certain « type » de 
personnes détenues : public jeune, 
masculin, issu de classes sociales 
défavorisées, parcours scolaire chaotique. 
25 % des détenus ont des troubles 
psychiatriques.

1 SDF / 2 
jugé par un tribunal correctionnel est 
condamné à de la prison ferme
(contre 13,5 % de ceux qui disposent d’une 
adresse personnelle)

1 personne née à l’étranger / 4 
jugé par un tribunal correctionnel est 
condamné à de la prison ferme
(contre moins d’1/6 née en France)



QUELLES SONT LES CONDITIONS D’INCARCERATION ?

• Les conditions de vie sont souvent dégradées 
en détention dans les anciennes prisons 
comme dans les nouvelles

• Les activités proposées sont peu nombreuses 
et il n’y a pas de travail en quantité suffisante 
(28 % de la population carcérale a pu travailler 
en 2018) 

• Le métier de surveillant est un métier pénible 
(le taux de suicide du personnel pénitentiaire 
est 31 % supérieur à la population française)

Les conditions de détention favorisent la 
poursuite de l’isolement social



UNE INSTITUTION QUI REINSERE ? 

• D’après une enquête de l’administration 
pénitentiaire, 63 % des personnes condamnées à 
une peine de prison ferme sont recondamnées 
dans les 5 ans

• Le ministère de la Justice soulève lui même que 
« la récidive est toujours moindre après des 
sanctions non carcérales ». Pourtant celles-ci sont 
très peu utilisées 

• Un glissement sémantique a eu lieu : 
l’administration pénitentiaire a tendance à faire 
de la « prévention de la récidive » plutôt qu’à 
« réinsérer »



SORTIE : TOUJOURS ISOLÉS ?

Sur les 10 dernières années, le 
nombre de personnes sans 
domicile a augmenté de 50 % 
(selon l’INSEE)

Cumul des handicaps sociaux : 
précarité, isolement, maladies psy, 
toxicomanie…

En particulier les anciens détenus, 
dont l’impression de distance est 
par ailleurs accentuée par le temps 
long nécessaire pour toutes les 
démarches administratives



4. En apprendre plus 



5. VOTRE ROLE A CHAMP 
LIBRE



DEUX PROFILS BÉNÉVOLES

ACCOMPAGNATEUR.TRICE

• Organise l’atelier, s’assure que ses intervenant.e.s ont participé à une formation, prépare le flyer etc.

• Connaît un peu mieux le contexte d’intervention car il/elle fait régulièrement des ateliers : il/elle aide donc l’intervenant.e à mieux comprendre ce qu’il/elle voit.

• Profite de l’atelier comme tou.te.s les autres participant.e.s !

INTERVENANT.E

• Prépare son atelier.

• Informe le plus tôt possible l’accompagnateur.trice du matériel dont il/elle aura besoin lors de l’atelier.

• Découvre le milieu carcéral ou psychiatrique, fait des rencontres et pose toutes les questions qui lui viennent à l’esprit.

• Partage sa passion ou son métier.

Dans les deux cas l’adhésion à Champ Libre est nécessaire !



Il est interdit de faire rentrer en détention :
• nourriture
• téléphone, ordinateur, clef USB, appareil photographique, écouteurs
• quoi que ce soit qui n’est pas inscrit sur la liste de matériel, même un stylo

Le jour J : 
Ne pas oublier sa carte d’identité en partant !
Ne pas être trop chargé car les casiers sont souvent minuscules
Passage d’un portique de sécurité (type aéroport) 
Garder les justificatifs de transport pour se faire rembourser par Champ libre 

Par respect pour les détenus et en raison de la difficulté et du temps nécessaire pour atteindre la salle il 
est très important d’être à l’heure ! 



Notre entrée en détention se fait avec l’accord de 
l’administration pénitentiaire. Afin de pouvoir 
continuer à intervenir nous respectons le 
règlement qui nous est imposé à l’intérieur de la 
prison.

▪ Il nous est interdit de laisser un objet ou feuillet à 
un détenu ou de faire sortir quelque chose de la 
prison (livre, courrier etc.).

▪ Il est interdit de laisser ses coordonnées à un 
participant de l’atelier (au besoin laisser les 
coordonnées de l’association qui transmettra).



Cas n°1 : Un participant se grille un joint 
au milieu de la séance / « Mais quelle drôle 
d’odeur, j’ai la tête qui tourne… »

Cas n°2 : Le ton qui monte entre deux 
participants / « Toi tu vas voir en cours de 
promenade! »

Cas n°3 : Un participant qui évoque les 
antécédents pénaux d'un autre participant / 
« Toi de toute façon les filles tu sais comment 
les mater Cédric. »

Cas n°4 : Les théories du complot / « Non 
mais laisse tomber, ça c’est un coup des feujs 
et de la CIA pour tuer des musulmans en 
Syrie. » / « Moi j’y crois pas du tout à votre 
histoire de big bang ! »

Cas n°5 : Un participant qui vous 
demande votre 06 / « Et sinon j’fais comment 
pour vous contacter quand j’sors ? »

MISES EN SITUATION



> Champ libre

> Le CGLPL

> L’OIP

ALERTER SUR CE QUE VOUS AVEZ VU



contact@champlibre.info 
06 95 28 04 19

WWW.CHAMPLIBRE.INFO

> Facebook > Twitter
Adhérer sur HelloAsso > Association Champ Libre

RESTONS EN CONTACT



• Etablissement mis en service en 1980
• Environ 1 000 hommes détenus pour 500 

places (200 % de taux d’occupation)
• 20-25 % des personnes détenues ont accès 

au travail où à une formation professionnel

• Premiers ateliers Champ Libre en 2014
• Ateliers principalement le samedi matin de 

9h à 11h30 (train à Montparnasse à 7h39)

Maison d’arrêt de Bois d’Arcy



• Mise en service en 2011 construit et 
exploité via un partenariat public privé 
avec Bouygues

• Centre pénitentiaire : à la fois centre de 
détention (homme et femmes), quartier 
maison centrale, unité de consultation et 
de soins ambulatoires

• Premiers ateliers Champ Libre en 2015
• Ateliers principalement le samedi matin

Centre Pénitentiaire de Réau



• Mise en service en 1789, pour femmes 
uniquement 

• Environ 100 détenues pour 74 places, avec 
20 postes de travail pourvus

• Premiers ateliers Champ Libre en avril 
2017

• En ce moment il manque beaucoup de 
personnel surveillant : il n’est donc 
possible de mettre en place des ateliers 
que pendant les vacances scolaires

Maison d’Arrêt de Versailles



• Prison depuis 1817
• « Une maison centrale reçoit les 

condamnés les plus difficiles. Leur régime 
de détention est essentiellement axé sur la 
sécurité. »

• Compte devenir un centre de détention 
dans les années à venir, avec un quartier 
de semi-liberté

• 230 places, pas de surpopulation. 20 % de 
peines à perpétuité.

• Champ Libre y intervient depuis 2018, 
pour développer des projets sur le long 
terme, en semaine ou le samedi 
ponctuellement 

Maison Centrale Poissy



Maison d’arrêt de Nanterre

• Prison depuis 1991
• 600 places, environ 1 000 détenus (170 % 

de surpopulation)
• 200 personnes en tout peuvent exercer 

une activité professionnelle ou formation 
(20 %)

• Champ Libre y intervient depuis 2018
• Les ateliers se font le samedi, matin ou 

après-midi.



• Ouvert en 2010
• Accueille environ 60 hommes après une 

condamnation ou sous bracelet 
électronique.

• 1 salle polyvalente et 1 salle à manger

• Champ Libre y intervient depuis 2016
• Les ateliers peuvent être ponctuels ou 

réguliers et s’organisent principalement le 
soir en semaine ou le dimanche après-midi

L’îlot


